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A Genève, l'effort des Sociétés
coopératives d'habitation
sera-t-il stoppé?

25 Il ne fait pas l'ombre d'un doute que les Sociétés coopé¬
ratives d'habitation ont su mettre des milliers de familles
à revenus modestes à l'abri des appétits abusifs de

certains spéculateurs fonciers.
Que l'on songe au magnifique effort fourni par la Société

coopérative d'habitation de Vieusseux qui fête actuellement

le 50e anniversaire de sa fondation; nos lecteurs de

la revue Habitation ont déjà pu se rendre à l'évidence de

quelle somme de désintéressement et d'audace ont fait

preuve un Camille-Martin, un Charles Burclin, un Léon

Nicole et ensuite François Picot qui ont présidé et
préside au destin de cette grande coopérative. Je n'apprends
rien à personne si j'ajoute que dans notre petite
République, des citoyens, qui ont fourni un effort analogue à

ces pionniers, méritent la reconnaissance de la collectivité.

Au tableau de ce palmarès je citerai Lucien Tronchet qui,

avec Marius Maillard en 1946, fondèrent la Société coopérative

d'habitation «L'Avenir». Elle permitd'offrirdes
logements salubres et confortables aux travailleurs du
bâtiment pour des prix plus que modiques de 300 fr. à 350 fr.
la pièce annuellement à Vernier d'abord et ensuite à la

rue Charles-Rosselet où un complexe de 240 logements
fut édifié, avec l'aide des pouvoirs publics. Puis ce fut la

construction de «La Ruche» ayant toujours comme
initiateur Lucien Tronchet, président de la FOBB.

Ce fut ensuite la FOMH qui construisit des immeubles
semblables à ceux que nous venons de mentionner dans

les quartiers de la Roseraie et des Charmilles, le Syndicat
des typos édifia des beaux immeubles au Grand-Pré sous
l'égide evocatrice de Coopérative d'habitation «Graphis».
La Fédération des cheminots, avec son président Louis
Choffat et Georges Borei, n'est nullement restée en

arrière par la construction des tours de l'avenue Ernest-

Pictet et à La Praille destinées à abriter les fonctionnaires

postaux et les cheminots.
Citons aussi l'action efficace du Coin de terre présidé
durant de nombreuses années par notre collègue M.

Jaquet, sans oublier les pouvoirs publics qui, à Carouge,
Lancy, Grand-Saconnex, Chêne-Bourg, Thônex, Chêne-

Bougeries, Meyrin, Onex, Vernier, etc. et surtout en ville

grâceà l'impulsion de M. MauriceThévenaz, ancien maire,

et reprise avec brio par le maire actuel M. Ketterer,
construisirent des milliers d'appartements toujours pour des

personnes à revenus modestes.
Si les communes disposent des fonds suffisants pour
continuer cette action de salubrité sur le marché du loge¬

ment, il n'en est malheureusement pas de même pour
la plupart des Coopératives d'habitation qui sont démunies

de capitaux de réserve et se trouvent actuellement
dans des difficultés par le fait des loyers très modiques
qui ont été fixés par les autoritéstantfédérales que cantonales.

Or, actuellement, certains locataires,qui ontdépas-
sé le maximum de revenus fixé par l'autorité compétente,
doivent de ce fait, selon les exigences de la loi sur les

HLM, payer un supplément sur le montant de leur loyer.
Ce supplément est perçu par l'administration des coopératives

et ristourné à raison de 100% à l'administration
cantonale.
Comme on le voit aisément, cette situation n'est pas
équitable, car l'Etat est le seul à bénéficier de cet avantage.
La plupart des coopératives sont érigées sur la base du

droit de superficie, ce qui revient à dire que dans quarante
ou soixante ans les bâtiments reviendront à la collectivité.
L'intérêt général n'exigerait-il pas que l'Etat ristourne une

partie des fonds prélevés aux locataires privilégiés au
bénéfice des sociétés propriétaires mentionnées ici?
Trouvera-t-on un ou deux députés qui, sur le plan national
et cantonal, voudraient bien intervenir auprès de qui de

droit pour permettre à l'effort désintéressé des coopératives

de se poursuivre harmonieusement?
Il y va de l'intérêt non seulement des Coopératives
d'habitation qui ne méritent pas le traitement qu'on leur inflige
présentement, mais aussi de centaines de familles qui
font partie de notre société besogneuse et ont bien le

droit élémentaire de se loger à des conditions
convenables. R. Bertholet,

ex-conseiller national
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